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ARTICLE 8

À la dernière phrase de l’alinéa unique, substituer au mot :

« convergente »

le mot :

« minimale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement rédactionnel vise à préciser que le rapport formule des propositions afin de 
garantir une rémunération minimale pour les salarié·es du secteur de l’aide à domicile.

En l’état, la rédaction est décevante : au-delà des divergences de rémunération, c’est surtout le 
niveau général des rémunérations versées aux salarié·es du secteur qui ne leur permet pas de vivre 
de leur travail. La revalorisation des salaires dans le secteur est vitale et urgente. Par cet 
amendement, nous dénonçons l’inaction du Gouvernement en la matière : traiter de la rémunération 
des aides à domicile et auxiliaires de vie sociale par une demande de rapport est un affront de la part 
de la majorité. 


